COOPERATION EUROPEENNE DANS LE DOMAINE DE L’EDUCATION ET DE LA FORMATION

L’internationalisation des échanges, et la concurrence qui en découle, ont amené la Commission Européenne (CE) à revoir ses priorités. Considérant la connaissance et l’innovation comme des atouts précieux de l’Union Européenne et l’Education comme clé d’accès à l’emploi, la croissance et à la participation active à la Société, la CE a défini, le 16 décembre dernier,  un cadre stratégique de coopération dans le domaine de l’éducation et de la formation. Visant à améliorer la qualité et l’efficacité des systèmes d’éducation et de formation, à en faciliter l’accès et à les ouvrir au monde, il se donne pour objectif général de renouveler les compétences des citoyens.

Par cette coopération, la CE veut mieux préparer les citoyens à trouver un emploi, et aider les entreprises à trouver le personnel dont elles ont besoin pour prospérer et innover. Elle veut également que la « formation tout au long de la vie » devienne une réalité.

Quels changements pour le citoyen ?

Les domaines de coopération regrouperont les études et la formation à l’étranger dans le cadre de la « formation tout au long de la vie », la qualité et l’efficacité des systèmes d’éducation et de formation, l’équité et la citoyenneté ainsi que l’innovation et la créativité. Il s’agira aussi de mieux coordonner les différents niveaux d’enseignement pour favoriser la « formation tout au long de la vie » et d’échanger davantage les bonnes pratiques. Enfin, de nouveaux critères de suivi seront établis dans chaque domaine de coopération.

Parmi les priorités spécifiques pour 2009 – 2010, la CE veut :

· augmenter le nombre de personnes apprenant et se formant à l’étranger.

· Mieux former les enseignants et les formateurs.

· Encourager les institutions à innover

· Créer des partenariats entre prestataires d’éducation et de formation d’une part, entreprises d’autre part, et enfin société civile.

· Accorder une  plus grande importance à l’enseignement pré-primaire et à l’égalité des chances pour les enfants issus de l’immigration

· …

Cette proposition de la CE entrera en vigueur en mai 2009. Le nouveau cadre concourra alors à la mise en œuvre des futures réformes des Etats Membres.

Mais alors… et la SUBSIDIARITE ? Ce principe qui laisse les Etats Membres libres de leurs décisions nationales dans certains domaines, comme l’éducation ? Il semblerait que ce principe soit de plus en plus grignoté au nom de l’harmonisation européenne… La Commission Européenne justifie cette ingérence en brandissant les défis communs  aux Etats Membres de l’UE, en recommandant une meilleure solidarité entre Etats Membres (échanges des bonnes pratiques) et en affirmant que la qualité  des systèmes éducatifs est essentielle pour accéder à une meilleure citoyenneté.

De plus en plus de réformes viennent donc de l’Europe, et ce n’est pas fini !

Alors vigilance ! Vigilance aux glissements sémantiques. On introduit maintenant la notion de « prestataires de formation ». L’idée d’école publique perd donc du terrain. Si une harmonisation européenne peut faciliter les démarches des citoyens désirant travailler à l’étranger, il ne faut pas pour autant que les réformes en deviennent aliénantes. Rappelons que la situation d’un pays à l’autre est somme toute différente et qu’une réponse unique ne saurait être la solution. Enfin, soulignons que si la Commission Européenne rappelle sans cesse l’importance de l’éducation comme vecteur essentiel de la croissance économique, elle ne doit pas en oublier la dimension d’éducation au service du savoir. Et malgré ces rappels incessants, les budgets nationaux, en France ou ailleurs, n’en finissent pas d’être « rognés », au détriment des conditions d’enseignement.
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